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Simone Veil
Simone Veil est née le 13 juillet 1927 à Nice et est décédée le 30 juin 2017 à 
Paris. C’est une femme d’état français. Elle a fait des études de droit et de 
science politique. En 1974 elle est nommée ministre de la santé par le président 
Valéry Giscard d’Estaing qui la charge de faire adopter la loi dépénalisant le 
recours par une femme à l’interruption volontaire de grossesse (IVG). Elle 
apparaît comme icône de la lutte contre la discrimination des droits des femmes 
en France. La loi a été votée le 17 janvier 1975. 



  

 Les écrivaines et leurs 
livres sur l’avortement  

- Annie Ernaux 
- Nancy Huston 

- Nicole Malinconi



  

Annie Ernaux

Annie Duchesne plus connue sous le nom d’Annie Ernaux est née le 1er 
septembre 1940. Elle est écrivain et professeur de lettres. Parmi tous ses 
livres un d’entre eux porte sur l’avortement : « Les armoires vides » 
publié en 1974.

« Ça suffit d'être une 
vicieuse, une 
cachottière, une fille 
poisseuse et lourde vis-
à-vis des copines de 
classe, légères, libres, 
pures de leur 
existence... Fallait 
encore que je me mette 
à mépriser mes 
parents. Tous les 
péchés, tous les vices. 
Personne ne pense mal 
de son père ou de sa 
mère. Il n'y a que moi. 
»



  

Nancy Huston

Née le 16 septembre 1953, elle est écrivain. Parmi tous ses 
livres un d’entre eux parle de l’avortement : « Instrument des 
ténèbres » publié en 1996.



  

Nicole Malinconi 

Nicole Malinconi est née le 20 mars 1946. Elle est écrivain. 
Son livre « Hopital silence » publié en 1985 parle de 
l’avortement.
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Présentation du manifeste des 343 
salopes

Le manifeste des 343 salopes est une pétition française parue le 5 avril 1971 
dans le n°334 du magazine « Le nouvel observateur ». Le titre paru dans le 
magazine est « la liste des 343 Françaises qui ont le courage de signer le 
manifeste “Je me suis fait avorter”». Des poursuites pénales pouvaient aller 
jusqu’à l’emprisonnement car l’avortement était illégal en France à l’époque. 
C'est un appel pour la dépénalisation et la légalisation de l'interruption volontaire 
de grossesse.   



  

Écrivaines participantes 

Certaines écrivaines ont participé à cette manifestations comme Florence Asie, 
Colette Audry, Cathy Bernheim, Valérie Boisgel, Claudine Chonez, Lise 
Deharme, Dominique Desanti, Brigitte Fontaine, Violette Leduc, Nadine 
Trintignant, Marina Vlady, Anne Wiazemsky et Monique Wittig. Mais aucunes 
d’entre elles n’a ensuite écrit de livre sur cette manifestations.



  

Une de Charlie Hebdo

Dans l’histoire, ce manifeste est resté comme celui des 
"343 salopes". La faute à Charlie Hebdo. Dans son édition du 12 avril 1971, qui 
suit la parution du manifeste, le journal satirique souvient l’initiative des 343 
signataires.

 



  

Procès de Bobigny 

Le procès de Bobigny est un procès pour l’avortement qui s’est soutenu en 
octobre et novembre 1972 à Bobigny. Cinq femmes y furent jugées : une jeune 
femme mineure qui avait avorté après un viol, et quartes femmes majeures dont
sa mère pour complicité ou pratique de l’avortement. Ce procès dont la défense 
fut assurée par l’avocate Gisèle Halimi, eut un énorme retentissement et 
contribua à l'évolution vers la dépénalisation de l'interruption volontaire de 
grossesse en France. 
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Peine de mort définition 

La peine de mort est une peine prévue par la loi consistant à exécuter une 
personne ayant été reconnue coupable d’une faute qualifiée « crime capital ».
La sentence est prononcée par l’institution judiciaire à l’issue d’un procès. En 
l’absence d’un procès, ou dans les cas où celui-ci n’est pas réalisé par une 
institution reconnue, on parle d’exécution sommaire, d’acte de vengeance ou de 
justice privée.
 



  

Les écrivains et leurs 
livres sur la peine de mort 

- Victor Hugo
- Albert Camus 

- Robert Badinter 



  

Victor Hugo

Victor Hugo est un poète, dramaturge, prosateur et dessinateur 
romantique français. Il est né le 26 février 1802 à Besançon et il est 
mort le 22 mai 1885 à Paris. Il est considéré comme l’un des plus
 importants écrivains de langue française. Il est aussi une personnalité politique 
et un intellectuel engagé qui a joué un rôle majeur dans l’histoire du XIXème 
siècle. Parmi tous ses livres un d’entre eux porte sur la peine de mort : « Le 
dernier jour d’un condamné » publié en 1829. 



  

Albert Camus 

Albert Camus est né le 7 novembre 1913 à Mondovi en Algérie 
et il est mort le 4 janvier 1990 en France. Il est écrivain, 
philosophe, romancier, dramaturge et journaliste. Parmi toutes ses
 œuvre une d’entre elle porte sur la peine de mort : « L’étranger »
 publié en 1942. 



  

Robert Badinter

Robert Badinter est né le 30 mars 1928 à Paris 


